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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 11 par les mots :

« et des représentants des unions régionales des professionnels de santé mentionnées à l’article 
L. 4031-1 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient que les unions régionales des professionnels de santé (URPS) soient également associées 
lors de la délimitation des territoires de santé.


